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Régime matrimonial de l’expatrié,
un couple averti en vaut deux !

L'application de la 
transposition en droit français 

de la directive européenne 
du 9 décembre 2002 relative 

à l'intermédiation en assurances
est entrée en vigueur 

le 30 avril 2007 et […]
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Avec près de deux millions de Français vivant à l'étranger, 
l'internationalisation des problématiques patrimoniales 
est plus que jamais à l'ordre du jour et la question du

régime patrimonial en est […]
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Qui se bouge autant pour votre argent?
Tel est le slogan de l'audacieuse campagne de
communication lancée par la Chambre des
indépendants du patrimoine. […]
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Pour autant, et
même si la profes-
sion continue de
militer pour la
reconnaissance de la
globalité de ses
métiers, activité de
conseil et métiers
d'intermédiation, elle
souhaite que la
prochaine étape
législative constitue
une avancée vers la
création du statut de
courtier en produits
financiers.

Cette cohérence
pourrait enfin
amener les pouvoirs
publics à accorder
aux indépendants qui
portent à la fois les
casquettes de CIF,
d'intermédiaire en
assurance et de
courtier en produits
financiers, un label de
CGP indépendant !

S'ils souhaitaient depuis long-
temps déjà bénéficier d'un

encadrement législatif de leur
activité qui définisse mieux leur

profession et par là même l'officia-
lise, les CGPI auraient sans doute

préféré que ce cadre arrive « en un
seul morceau ».

Le législateur en a décidé autrement et
la réforme du statut des CIF et plus
récemment celle de l'intermédiation en
assurance obligent les CGPI à une véri-
table gymnastique réglementaire. Pour
chacune des facettes de leur métier, ils
doivent en effet appliquer des règles diffé-
rentes, détenir une carte de démarchage,
adhérer à une association professionnelle
agréée par l'AMF (Autorité des marchés
financiers), et être assurés en responsabilité
civile professionnelle. Si l'on considère
que ces mesures constituent la première
étape vers une reconnaissance du savoir-
faire global des CGPI, il y a lieu de se
réjouir même si une forte augmentation
des formalités administratives en est la
contrepartie (voir dossier).

la fois conseils en
investissement financier,

experts juridiques, courtiers 
d'assurance, agents immobiliers 

et démarcheurs financiers, les CGPI, 
dont on estime qu'ils gèrent 10 % 

de la collecte de l'épargne privée, 
sont au cœur d'une véritable tourmente 

réglementaire !

au cœur 
de la 

tourmente !
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CIF et CGPI*

* CIF : Conseils en Investissement Financier
CGPI : Conseils en Gestion de Patrimoine Indépendants




